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Le 27 mai 2013 
 

 
RETRAITE ICNA 

MAINTIEN DU TAUX DE REMPLACEMENT 

 
 
 

I – Contexte 

 
 
Les ICNA, comme tous les fonctionnaires sont soumis aux lois Fillon de 2003 et Woerth de 2010 qui 
augmentent progressivement la durée de cotisations nécessaires pour bénéficier d’une retraite à taux plein 
(75% du salaire de base) et introduisent la notion de décote. 
La limite d’âge du statut ICNA est de 57 ans (portée progressivement à 59 ans) sans report possible. 
Courant août 2012, le Ministre délégué chargé des Transports a demandé à la DGAC de trouver un moyen 
permettant à tout ICNA de maintenir son taux de remplacement d’avant la réforme de 2003. 
Le 24 mai 2013 le Ministre confirme la mise en œuvre d’un dispositif permettant le maintien du taux de 
remplacement (voir lettre jointe). 
 

2 – Dispositif 

 
 
Un versement complémentaire égal à la différence entre la pension réellement perçue et la pension qu’aurait 
dû percevoir l’ICNA avant la réforme de 2003 sera effectué. 
Le calcul du montant annuel du complément, applicable uniquement aux agents n’ayant pas acquis un 
nombre de trimestres suffisants pour partir à taux plein et partant à la limite d’âge du corps, est 
réalisé de la façon suivante : 
Montant du complément Théorique Annuel : MThA = ((Tc/Tmin)*75%-(Tc/Tr)*75%)*TP 
TP = Taux Plein 75% du traitement indiciaire annuel, 
Tc = nombre de trimestres acquis, 
Tr = nombre de trimestres requis dans le cadre de la loi Fillon, 
Tmin = 150 trimestres. 
Exemple : un agent totalise 152 trimestres (38 ans) et il lui faut 160 trimestres (40 ans) pour avoir un taux 
plein. 
Cela donne ((152/150)*75%-(152/160)*75%)*TP 
(les ratios Tc/Tmin et Tc/Tr sont plafonnés à 1) 
Cette compensation ramène de fait la valeur de l’annuité à 2% et plafonne la pension à 75%. 
La valeur MThA sera multipliée par la Durée Moyenne de perception de la Retraite (DMR) (26 ans à 
compter de 60 ans) et divisée par 13 ans (durée de versement du MThA) et sera versée 
mensuellement via le fond ATC. 
 
FO qui a participé activement aux GT retraite ICNA sera vigilant sur l’application de ce dispositif au profit des 
ICNA déjà partis en retraite depuis 2011 et sur l’impact de l’augmentation du nombre de trimestres pour les 
générations futures. 
 
Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter : 
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 Frédéric QUENARD frederic.quenard@aviation-civile.gouv.fr 

CRNA/SO avenue Beaudésert 33692 MERIGNAC Cedex Tel: 05 56 55 63 71 – Fax: 05 57 92 84 87 

E-mail : fosnna.national@aviation-civile.gouv.fr  www.fodgac.fr 

mailto:fosnna.national@aviation-civile.gouv.fr



